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PRÉAMBULE 
 
 
Le présent règlement intérieur a pour objet de compléter les statuts de la Compagnie 

2.7 des statuts, notamment celles qui concernent la 
 

 
 

 
Il est établi par l qui en  et possède toute 
compétence pour décider des modifications ultérieures du règlement intérieur  
 

celui du règlement intérieur. 
 

 
 
 
 
ARTICLE 1   
 

1.1  qui la représente en toute 
circonstance. Il se rend à toutes les manifestations il estime cette représentation opportune ou 
délègue à cet effet un vice-président. 

1.2 Si besoin, le Président peut 
décider de réunions 
début de séance. 

1.3  : 

1.3.1 

 

1.3.2 
Président. Si, après cet avertissement, les absences se poursuivent sans motif valable, le conseil 

 à la réunion suivante. Cette 

 

1.4 Les procès- par les statuts, 
sont diffusés sous forme électronique dans la quinzaine qui suit par le secrétaire général à tous les 
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1.5  Attributions des administrateurs  
 

1.5.1  Attributions 
 

Nancy et des Tribunaux Administratifs du ressort. A ce titre, il étudie les questions qui lui sont 
soumises par les juridictions et y répond. 
Le conseil dispose des pouvoirs les plus étendus pour administrer la compagnie. 
Ses décisions sont prises à la majorité des présents. 
En cas de partage des voix, la voix du Président est prépondérante. 
Un poste vacant au conseil peut être pourvu sans délai par cooptation. 
Le secrétaire général et le trésorier sont élus par les membres du CA. 
 
1.5.2 - Attributions du Président 
 

 
Le Président mène les débats au sein du conseil. 
Le Président ordonne les dépenses et a tout pouvoir pour agir au nom de la compagnie et la 
représente dans tous les actes de la vie sociale. 

-président mandaté. 
 
1.5.3 - Attributions du secrétaire général. 
 
Le secrétaire général prépare les convocations. Il rédige les procès-verbaux des séances qui seront 
signés par le Président de séance et par le secrétaire général. Il les consigne sur un registre et 

 
 
1.5.6 - Attributions du trésorier 
 
Le trésorier tient la comptabilité et assure la gestion. Il recouvre les cotisations, perçoit toute 
somme. Il acquitte les dépenses autorisées. 
 
1.5.7  Chargés de mission : 
 
Sur proposition du Président, le conseil peut désigner pour la durée de son mandat des chargés de 
mission dont la fonction est de prendre en charge une activité particulière de la compagnie. 
 

 
 

 
 
 
ARTICLE 2  ENTRAIDE 

ainsi que tout ayant-  
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Celui-ci décide du concours éventuel à lui apporter.  
 

 
 
ARTICLE 3  LITIGES 

rapport circonstancié. 

toute autre personne. 

des deux tiers des voix exprimées. 
-verbal qui est porté à la connaissance des parties en 

cause par lettre recommandée avec avis de réception. 
 
 
ARTICLE 4 - ANNUAIRE 
La Compagnie établit chaque année un annuaire électronique de ses membres et le diffuse sur son site. 

 
 
 
ARTICLE 5  - RADIATION ET EXCLUSION 
 

 
 
5.1 - Par démission 
 
La démission doit être adressée au Président de la compagnie par lettre recommandée avec accusé de 
réception qui en donne acte au demandeur. 
 
5.2 - Par radiation et non-  conformément 

à -9 du code de justice administrative.  
 
 Dès lors, un membre expert perd de facto la qualité de membre de la compagnie. 
 

5.3 - La ra  

5.3.1 - Pour manquement à 

experts de justice et du présent règlement intérieur. La radiation est prononcée après instruction 

 

5.3.2 - Pour non-paiement de la cotisation  
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 En cas de non-paiement de la cotisation, et de réponse à un rappel, entraînera la radiation qui sera 
Les 

 

5.3.3 - 
pour la Compagnie ou qui porterait atteinte à sa dignité ou à ses intérêts. 

5.3.4 - 
-

dessus). 

5.3.5 - 

Nancy. 

5.3.6 - 
faire état de son appartenance à la Compagnie. 

 

 
ARTICLE 6  CONSEIL DE DISCIPLINE 
 
6.1 II est créé un conseil de discipline dont le rôle consiste à : 
 

déontologie des experts de justice ; 
b) juger toutes les infractions commises par les membres de la Compagnie ; 

 ; 
d) régler les conflits qui pourraient surgir entre les membres de la Compagnie. 
 

6.2 Le conseil de discipline nomme un ou plusieurs arbitres parmi ses membres pour arbitrer les conflits  

 

6.3 Composition : Le conseil de discipline est composé : 
 

a) du président en exercice ; 
b

tribunal administratif.  
c) 

 

 

6.4 - Le conseil de discipline désigne parmi ses membres deux rapporteurs qui instruisent le dossier. Ces 
rapporteurs ne participent pas au vote qui décide, le cas échéant, une sanction. 
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6.5- Les sanctions disciplinaires sont : 
 

  
b) le blâme 

  
 

 
A  

 
Le Blâme entraine la démission automatique de toutes les fonctions occupées au sein de la Compagnie le cas 
échéant et son inéligibilité pendant trois ans. 
 
La radiation définitive  et la 
radiation prend effet immédiatement. Le membre radié ne peut se réclamer sous aucune forme que ce soit, 
de son ancienne appartenance à la Compagnie. 
 
6.6 - 

faire assister par un confrère de son choix, membre de la Compagnie -
représentation, le conseil statue par défaut. 

6.7- Le conseil de discipline délibère en séance secrète. Les votes ont lieu à bulletin secret. Les décisions sont 

des deux tiers de ses membres. 

 

 

 

Fait à Nancy  
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